
 

 
 

MASTER DROIT SCIENCE POLITIQUE, MENTION DROIT PRIVE, 1ERE
 ANNEE 

 

ANNEE UNIVERSITAIRE 2016-2017 
 

FICHE PÉDAGOGIQUE 
 

Fiche à remettre impérativement au Bureau H 207 
 
 

QUESTIONNAIRE 
 
 

N° d’étudiant(e) (indiqué sur la carte d’étudiant) :  /----/----/----/----/----/----/----/----/ 
 
NOM de famille (en capitales) : …………………………………………………………………………… 
 
Nom d’usage : ……………………………………………………………………....................................... 
 
Prénoms (dans l’ordre de l’état civil) : …………………………………………………………………………………………… 
 
Naissance (jour-mois-année) : ……………………………………………………………………………………………………. 
 
Lieu : ………………………………………… N° du département  ou Pays : ………………….…………..…………………. 
 
Nationalité : ………………………………… Sexe : ……………………………...…………………..….…………………… 
 

= = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = =  
 

Adresse :  ……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Ville : ………………………………………….  Tél. fixe : ……………………………………………….…………….. 
 
N° code postal : ……………………………….  Portable : ……………………………………………………………… 
 
       Courriel : …………………………………………………………….. 
 

= = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = =  
 

ARRIVEZ-VOUS PAR CAMPUS FRANCE ?    OUI  /----/  NON  /----/ 
 

ARRIVEZ-VOUS PAR TRANSFERT DE DOSSIER ?    OUI  /----/  NON  /----/ 
 

ARRIVEZ-VOUS PAR EQUIVALENCE ?     OUI  /----/  NON  /----/ 
 

REDOUBLEZ-VOUS VOTRE MASTER 1ERE ANNEE (MAITRISE) ?   OUI  /----/  NON  /----/ 
(Si oui fournir le relevé de notes S.V.P) 

 

= = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = =  
I – MODE DE CONTROLE : (Matières faisant l’objet de T.D.) 

Indiquez votre choix en mettant une croix dans la case correspondante 

CE CHOIX EST IRREVOCABLE APRES LA 2EME SEMAINE DE T.D. 

- CONTROLE CONTINU DES CONNAISSANCES (1) ……………………………………./-----/ 
 
- EXAMEN TERMINAL (2) …………………………………………………..……………../-----/ 

 
(1) Le CONTROLE CONTINU  implique la participation de l’étudiant aux travaux dirigés. Il est recommandé pour les étudiants non 

salariés, et est obligatoire pour les étudiants boursiers. 
(2) L’ EXAMEN TERMINAL  dispense l’étudiant de participer aux travaux dirigés. Il s’adresse particulièrement aux étudiants salariés. 
L’inscription aux TD est effectuée par le secrétariat pédagogique de l’UFR Droit à réception de cette fiche. Si vous êtes salarié(e) 
vous devez agrafer à votre fiche pédagogique un contrat de travail précisant les jours et heures de travail afin que le secrétariat 
puisse vous placer, dans la mesure du possible, dans les TD compatibles avec vos horaires. 
 

 
PHOTO 

 
OBLIGATOIRE 

 
S.V.P. 



 

 
 

 
II – CHOIX DU MASTER  :  Indiquez par une croix dans la case correspondante, le PARCOURS de votre MASTER  DROIT PRIVE   

que vous avez choisi :  
 
  PARCOURS 1 : DROIT DES AFFAIRES ………………………………………… /-----/ 

  PARCOURS 2 : CONTENTIEUX  ……………….…………… /-----/ 

  PARCOURS 3 : DROIT SOCIAL , DU TRAVAIL ET DES RESSOURCES HUMAINES   /-----/ 

  PARCOURS 4 : DROIT PATRIMONIAL ET IMMOBILIER    …. /-----/ 

  PARCOURS 5 : DROIT EUROPEEN ET INTERNATIONAL  …………………… /-----/ 

 
Le MASTER  de droit privé est composé de 2 semestres, chacun étant divisé en 5 unités d’enseignements :  
 
 

1ER
 ET 2EME

 SEMESTRES 
 

- Unités fondamentales , UE1, UE2, UE6 et UE7 : Les matières sont obligatoires pour chacun des parcours [EC ou OR] 
 

Semestre 1 , UE1 : choix du TD pour les parcours Droit des affaires et Droit européen et international 

(ou choix de la seconde matière écrite pour les étudiants en ET) …………………………………………………………………….. 

 

Semestre 2 , UE6 : choix du TD pour les parcours Droit des affaires et Droit européen et international 

(ou choix de la seconde matière écrite pour les étudiants en ET) …………………………………………………………………….. 

 
- Unités complémentaires  : (matière obligatoire + Anglais) 
 

Semestre 1 , UE3 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 
 
Semestre 1 , UE4 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 

 

Semestre 2 , UE8 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 

 
Semestre 2 , UE9 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 

 
- Unité d’ouverture :  (pour le parcours Droit social et immobilier) 

 
Semestre 1 , UE5 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 

 

Semestre 2 , UE10 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 

 
 

N.B.  Aucun changement de matières ne sera accepté après le 16 SEPTEMBRE 2016 pour le 1er semestre, et après le  
                       20 JANVIER 2017 pour le second semestre. 
 
N.B.  Pour toute rubrique non renseignée l’administration se réserve le droit de vous inscrire d’office dans les matières  
                      optionnelles. 

 

N.B.  Consultez le site  www.univ-paris13.fr/dsps 
 
Fait à Villetaneuse, le 

Signature 



 

 
 

 
MASTER DROIT 1ERE

 ANNEE ,  MENTION DROIT PRIVE 
 

Année universitaire 2016-2017 
 

FEUILLE A CONSERVER PAR L’ETUDIANT  
 
 

II – CHOIX DU MASTER  :  Indiquez par une croix dans la case correspondante, le PARCOURS de votre MASTER  DROIT PRIVE   
que vous avez choisi :  

 
  PARCOURS 1 : DROIT DES AFFAIRES ………………………………………… /-----/ 

  PARCOURS 2 : CONTENTIEUX  ……………….…………… /-----/ 

  PARCOURS 3 : DROIT SOCIAL , DU TRAVAIL ET DES RESSOURCES HUMAINES   /-----/ 

  PARCOURS 4 : DROIT PATRIMONIAL ET IMMOBILIER    …. /-----/ 

  PARCOURS 5 : DROIT EUROPEEN ET INTERNATIONAL  …………………… /-----/ 

 
Le MASTER  de droit privé est composé de 2 semestres, chacun étant divisé en 5 unités d’enseignements :  
 
 

1ER
 ET 2EME

 SEMESTRES 
 
- Unités fondamentales , UE1, UE2, UE6 et UE7 : Les matières sont obligatoires pour chacun des parcours [EC ou OR] 
 

Semestre 1 , UE1 : choix du TD pour les parcours Droit des affaires et Droit européen et international 

(ou choix de la seconde matière écrite pour les étudiants en ET) …………………………………………………………………….. 

 

Semestre 2 , UE6 : choix du TD pour les parcours Droit des affaires et Droit européen et international 

(ou choix de la seconde matière écrite pour les étudiants en ET) …………………………………………………………………….. 

 
- Unités complémentaires  : (matière obligatoire + Anglais) 
 

Semestre 1 , UE3 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 
 

Semestre 1 , UE4 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 
 

Semestre 2 , UE8 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 

 

Semestre 2 , UE9 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 

 
- Unité d’ouverture :  (pour le parcours Droit social et immobilier) 

 
Semestre 1 , UE5 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 

 

Semestre 2 , UE10 : choix de la matière optionnelle    ………………………………………………………… 

 

N.B.  Aucun changement de matières ne sera accepté après le 16 SEPTEMBRE 2016 pour le 1er semestre, et après le  
                      20 JANVIER 2017 pour le second semestre. 
 

N.B.  Pour toute rubrique non renseignée l’administration se réserve le droit de vous inscrire d’office dans les matières  
                      optionnelles. 

 
N.B.  Consultez le site  www.univ-paris13.fr/dsps 


